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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Considérant que le système mis en place par l’Agence nationale de sécurité américaine – National 
Security Agency (NSA) – porte une atteinte grave et sérieuse aux droits et libertés individuels et 
collectifs des citoyens européens ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de rappeler que dans le contexte des négociations le système mis en place par 
l’Agence nationale de sécurité américaine – National Security Agency (NSA) continue de 
fonctionner et porte une atteinte grave et sérieuse aux droits et libertés individuels et collectifs des 
citoyens européens. 


